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Armand Brulhart & Elisabeth Rossier

La Rue Valiin
une Operation de la Caisse d'Epargne

Philanthropie et speculation

Le quartier de Saint-Gervais, ä la fin du XIXe siecle, con-
servait encore une grande partie de son tissu medieval et
post-medieval. Seul un quartier moderne avait ete edifie
par la Societe des Bergues entre 1828 et 1835 sur les
terrains des anciennes manufactures d'indienne, le long de
l'actuel quai des Bergues. Deux Operations d'assainisse-

Le projet semble momentanement

gele et les autorites ont fait
proceder ä un travail de recensement,

reste «confidentiel» et qui
demontre la vitalite des petits
commerces malgre l'implantation
massive des Grands Magasins
«La Placette» en 1965.1 Cette
derniere Operation se deroula
systematiquement depuis la fin de
la derniere guerre et fit dispa-
raitre tous les immeubles anciens
entre la rue Grenus et la rue
Cornavin. Entre les rues Rousseau et
Chantepoulet, les renovations ont
commence entre 1896 et 1900,
avec la construction des
logements ouvriers du Square Paul-
Bouchet (promis ä la demolition,
si l'on en croit la presse) puis
d'une ecole et des immeubles
donnant sur Chantepoulet; enfin,
L'operation «Plaza» (fiche) a

completement bouleverse la rue
du Cendrier. De la construction
du quartier des Bergues, il ne reste

que les immeubles du quai, tous
les autres ayant ete rases en 1975

pour implanter des immeubles de
bureaux et de commerce (debut
des travaux: decembre 1977). Les
Terreaux-du-Temple, dans la
partie haute du quartier, ont ete
completement reconstruits dans
les annees 50 (fiche 8). Rien ne
subsiste du quartier du Seujet, au-
trefois peuple de plus de 2000

personnes, qui a ete remplace par
un hötel (voirfiche 1). De l'ancien

ilot compris entre les rues de
Coutance, des Corps-Saints, du
Temple et de la place Saint-Gervais,

il persiste un temoignage
tout ä fait insolite, ä l'angle Cou-
tance/Corps-Saints (voir
Photographie), dont la survivance peut
s'expliquer par l'un des mecanismes

«rates» de la speculation.
L'objet de cet article est de
presenter la desintegration de cet
ilot, alors caracteristique de

Saint-Gervais, puisque touchant
ä la fois ä la place fermee de
Saint-Gervais, ä l'axe principal de
circulation de Coutance, et situe
dans le voisinage immediat du
Temple de St-Gervais. La
renovation de cet ilot, dont l'importance

parait totalement secondaire

aujourd'hui, a violemment
frappe quelques habitants du
quartier. En 1899 dejä, on pouvait

lire:
«Le quartier eventre, transforme,
modernise, ressemble de plus en plus
aux faubourgs des grandes villes de
France. St-Gervais n'existe plus, ou
plutöt, il est autre.»2

Un percement parmi
les percements

Toutes les Operations de percement

entreprises ä l'interieur des
anciennes fortifications jusqu'en
1893 furent l'ceuvre de la Ville de
Geneve. La seule exception, la
rue du Commerce (fiche 2), fut

ment et de percement avaient ete entreprises par la Ville
depuis la demolition des fortifications: la creation de la
place et de la rue Grenus (fiche 1) ainsi que le percement
de la rue Paul-Bouchet en 1875-76. Aujourd'hui, il ne
reste que de rares temoignages de l'ancien tissu. Le plus
caracteristique se trouve autour de la place Grenus dont
les habitants ont resiste ä une Operation de renovation,
apres l'avoir appris par la Feuille d'Avis en 1975.

terminee par la Ville vingt ans

apres le debut des travaux et illus-
trait toutes les difficultes de
l'initiative privee, insuffisamment
armee par la loi sur l'expropria-
tion pour cause d'utilite publique3.

Quant ä la ville, la plus
grande partie de ses Operations
furent facilitees par des legs
importants, tels le legs Grenus
(1847) et surtout le legs Brun-
schwick (1873). La pression exer-
cee par l'initiative privee pour
s'emparer des Operations de
percement de rues fut extremement
vive au niveau politique, ä la fin
des annees 1870, au moment de la
crise eeonomique, mais aussi au
moment oü les finances de la Ville
s'etaient taries4. La loi sur l'ex-
propriation de 1887, modifiant la
loi de 1864 dejä remaniee en vue
des percements, vint donner des

avantages serieux ä la speculation
privee. Enfin, la Situation eeonomique

du debut des annees 1890,
oü l'on constate de plus en plus
d'insecurite dans les placements
de capitaux mobiliers, devait
nettement accentuer les investissements

dans l'immobilier et favoriser

la relance de la construction5.
C'est dans ce contexte de relance
future de l'industrie du bätiment,
stimule par les perspectives de

l'Exposition Nationale de 1896,
que s'inscrit une Operation de la
Caisse d'Epargne, ä l'origine des
bouleversements de l'ilot Cou¬

tance-Temple. Une Operation qui
inaugurait jusqu'ä la premiere
guerre mondiale une ere nouvelle
pour l'initiative privee.

Une idee de logements ouvriers
revolutionnaire

Le projet de la Caisse d'Epargne,
institution semi-publique fondee
en 1816, ne peut etre comparee
dans son objeetif ä aueun des
percements anterieurs ou poste-
rieurs, meme si la demarche et les

resultats restent parfaitement
analogues ä celles des autres
renovations: expulsion, demolition,
augmentation de la rente fonciere
et des loyers, changement de
population. II fut en effet propose de
construire, comme on le verra
plus loin, des «logements
ouvriers». L'origine de cette idee
remonte ä l'Exposition universelle

de Paris de 1889 oü, lors du
Congres international des habita-
tions ä bon marche, fut propose
l'emploi des fonds de reserves des
Caisses d'Epargne et de Pre-

voyance pour la creation de

logements ouvriers. Cette Suggestion,

apres avoir ete developpee
dans le Journal de Geneve en
1890 par un homme politique,
Arthur Cheneviere, lui-meme
membre du conseil d'administration

de la Caisse d'Epargne, se

concretisait pour la premiere fois
au printemps 1891. Cependant, ä
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85 Quartier Saint-Gervais. Luftaufnahme / Vue aerienne, 1950.

la difference des premieres
experiences realisees ä Marseille, la
Caisse d'Epargne n'etait pas dis-

posee ä construire sur des terrains
ä bas prix, situes en peripherie,
mais au centre ville sur des
terrains 100 ä 300 fois plus chers6.
Cette experience relevait du defi
et sa reussite pouvait constituer
un exemple europeen pret ä faire
tache d'huile.

Dans le contexte politique
genevois, une teile initiative ralliait
tous les suffrages. Les conservateurs,

qui venaient de remporter
une victoire electorale en 1893,
reconnaissaient dans la question
du logement ouvrier «un grand
interet pour le bon ordre, la sante
et la moralite publique» et
pouvaient en tirer un avantage en

presentant l'operation. Ils benefi-
ciaient de l'appui des radicaux de
tous bords, farouches partisans
des percements et de la revalori-
sation fonciere et immobiliere.
Quant aux socialistes minoritaires,

ils defendaient surtout une
politique de logements ouvriers
dirigee vers la zone suburbaine7.

Pour decrire et expliquer cette
Operation, le decoupage adopte

s'est effectue en deux tranches:

- Le dossier public ou les
elements portes ä la connaissance
des conseillers municipaux et
publies dans les memoriaux8.
— Les «silences» ou l'auto-cen-
sure de certains conseillers. Ce
qui permet d'apprecier l'operation

dans son ensemble, jusqu'en
1901 pour l'operation «ouvriere»
proprement dite, et jusqu'ä nos
jours pour ses consequences
urbaines et sociales.

Le dossier public. La Strategie
officielle

Le 13 octobre 1893, l'executif de
la Ville de Geneve presentait
pour la premiere fois au Conseil
Munieipal le projet de percement
de rue propose par la Caisse

d'Epargne. II demandait l'appro-
bation d'une Convention

«au terme de laquelle la Ville de
Geneve affecte le montant approximatif
du legs Valiin au percement d'une rue
tendant de la Place St-Gervais ä la rue
des Corps-Saints et ä la creation de

logements ouvriers»9.

Le texte de la Convention ne
mentionnait pas le nombre de

construetions neuves, mais
seulement qu'il s'agissait de
logements de deux ä quatre pieces;
qu'une somme de fr. 1 953 000, y
compris le montant du legs Valiin,
avait ete devisee et que s'il «en re-
sultait une economie, (eile) serait
repartie entre la Ville de Geneve
et la Caisse d'Epargne» (art. 3);
que la Ville s'engageait ä

«prolonger la rue projetee jusqu'aux
Terreaux-du-Temple» (art. 4);
qu'elle prendrait en Charge les

expropriations pour le compte de
la Caisse d'Epargne (art. 5), ainsi

que les frais d'edilite de la rue
(art.7); qu'en revanche la Caisse
d'Epargne cederait gratuitement
ä la Ville «le terrain des rues ä

creer» (art. 6); qu'enfin un privilege

special aecordait ä la Ville de

participer dans la proportion de la
moitie au benefice de l'entreprise,
si celui-ci depassait le 3V2%
(art. 8).

Pour atteindre son objeetif, le
Conseil administratif avait besoin
du consensus politique des elus

municipaux. Les arguments avan-
ces devaient amener au vote posi-
tif de la Convention, ainsi que du
plan de percement qui lui etait

annexe. Deux armes majeures
etaient entre les mains de l'executif:

la presentation du projet, soit
la selection des informations et la
mise au point de Fargumentation,
puis le choix des membres de la
commission chargee d'etudier le
projet10. Le succes fut total. Un
vote sans Opposition approuvait
la Convention, avec une seule
modification ä l'avantage de la
Caisse d'Epargne, le 22 decembre
1893. Quelle fut la Strategie
adoptee?

Un placement sur pour le fonds
de reserve

«Les reserves de la Caisse

d'Epargne s'elevaient ä

fr. 1600000.-», mais les administrateurs

ne voulaient investir ini-
tialement qu'un million dans
l'operation ]'. Apres des negociations

«laborieuses» avec la Ville,
fr. 1523 000.- furent finalement
preleves sur le fonds de reserve.
Ce placement devait etre main-
tenu «dans des conditions d'abso-
lue securite» selon le terme de la
Convention, puisque cette reserve
etait «eventuellement destinee ä
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86 Plan des Baublocks / Plan de
l'ilot, 1893 - vor der Sanierung /
Avant l'operation.
87 1901, nach dem Bau der
«Arbeiterwohnungen» / Apres la
construction des «logements ouvriers».

Sogenannt philanthropisches
Unternehmen / Operation dite
philanthropique.

88 1911, nach dem Bau der
Luxusappartements entlang der Rue de
Coutance und der Fabrik im Mittel-

//©))
punkt des einzigen Hofes der
Überbauung / Apres la construction des
immeubles de luxe sur Coutance et
de l'usine au centre de la seule cour
de l'ilot. Operations speculatives.
89 1978, nach der Sanierung der

//Ai
ganzen unteren Hälfte des Durchbruchs

/ Apres la renovation de
toute la partie inferieure du percement.

pourvoir ä des circonstances im-
prevues»12. Les promoteurs
demandaient alors

«si la Ville consentirait ä faciliter
l'execution de l'operation par une
Subvention qui permettrait d'en retirer

un rendement ä peu prfes equivalent

ä l'interet bonifie aux deposants
de la Caisse d'Epargne»13.

Un capital et un nom genevois

II fut d'abord prevu de garantir un
interet de 4% du capital, mais
lorsque la Ville beneficia du legs
d'Adrien Valiin, decede le ler
avril 1892, il fut immediatement
decide de l'attribuer ä l'operation
de la Caisse d'Epargne, ä titre de

Subvention. Ce legs se montait ä

fr.430000-, soit environ le quart
du capital ä investir14. On pouvait
ainsi donner le nom de rue Valiin
ä la nouvelle rue projetee et «le

genereux donateur... aurait
approuve l'emploi de ses deniers
qu'il avait si peniblement gagnes
et dont il avait voulu faire jouir
tous ses concitoyens»15. La
commission appelee ä examiner
le projet de la Caisse d'Epargne
fit l'eloge de la prudence de ses
administrateurs et demandait aux
conseillers municipaux de

«les remercier de leur initiative
intelligente, gräce ä laquelle des capitaux
genevois serviront ä faire disparaitre
des immeubles delabres et infectes, et
ä edifier ä leur place des maisons

agreables, salubres et d'un prix abor-
dable aux petites bourses»16.

L'argument du logement ouvrier

L'argument decisif rassemblant la
majorite des suffrages, celui qui
assurait de «toute la Sympathie
des autorites» le projet de la
Caisse d'Epargne, se resumait ä

une seule expression: logements
ouvriers. Une expression magique!

Magique, car eile soulevait
un espoir auquel personne n'avait
pu croire jusqu'ici, malgre les
tentatives repetees depuis 1850 de

s'occuper d'une question de plus
en plus urgente17. Le texte de la
Convention stipulait, en effet, que
le capital «serait employe d'une

maniere utile en faveur de la
classe ouvriere»18. Le Conseil
Administratif et la Caisse d'Epargne

avaient meme soumis au
Conseil d'Etat ce projet
«revolutionnaire», afin de pouvoir bene-
ficier de toute exemption fiscale,
y compris l'impöt foncier19. Sans
toutefois agreer ä cette derniere
demande, le Conseil d'Etat re-
connut «l'interet de faciliter la
creation de logements ouvriers»,
avant meme que le Conseil Munieipal

soit informe du projet20. Le
Conseil Administratif, en presen-
tant le projet, pouvait annoncer
que le Grand Conseil allait aecor-
der «une Subvention de fr. 2500-
par an pendant cinq ans et meme
pendant dix ans, si au bout des
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cinq premieres annees le revenu
net de l'entreprise ne depasse pas
le 3V2%»21. La commission mo-
difia cependant le terme de
«logements ouvriers» en «logements
economiques», modification qui
passa d'ailleurs totalement ina-
percue, malgre sa valeur juridique.22

Le plan de percement

La securite du placement du
fonds de reserve et la creation de
logements ouvriers formant les
deux arguments principaux de la

Caisse d'Epargne,

«afin d'atteindre ce double but, eile a

fait etudier un projet de percement de

rue dans le massif de construction
situe entre les rues du Temple,
Coutance et Corps-Saints»23.

Tel est encore le texte de la
Convention de 1893. Le percement

doit assainir le quartier, lui
donner l'air et la lumiere, la

«joie» et la «gaiete». Le plan
propose est ainsi presente comme
le resultat d'un long tätonnement,
conditionne par le besoin d'assai-
nissement et par le programme de

logements ouvriers. Trois projets

furent presentes des 1891: un
projet avec un seul Square
interieur, un seeond avec deux rues
coupant le massif dans sa largeur,
un troisieme avec un percement
longitudinal24. Ce dernier projet
retint l'attention du Conseil
Administratif:

«Le plan presente par M. Goss lui pa-
rut devoir etre prefere ä tout autre au
point de vue des resultats ä obtenir
pour l'amelioration sanitaire du quartier,

puisqu'il couperait le massif sur
toute sa longueur et toucherait ainsi ä

tous les immeubles»25.

choix, le projet final est montre
comme une Solution raisonnable
qui a prevalu sur une Solution ap-
pelee «grand projet», modifiant
Taxe de la rue Valiin pour etablir
une liaison de circulation avec la
rue Bautte situee dans les
nouveaux quartiers. Cette derniere
Solution, dont on prevoyait la
discussion au Conseil Munieipal,
avait ete ecartee «ä regret» par la
Caisse d'Epargne, pour des
raisons financieres26. II fut donc

propose d'adopter le projet final,
car

Prenant pour base ce premier «il y a tout lieu de presumer que peu
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de temps apres que la rue Valiin sera
terminee, il sera procede ä l'execution
complete de la rue transversale dont
les amorces sont prevues au projet»27.

Comment parvint-on ä convaincre

le Conseil Munieipal?

Un plan financier contraignant

La tactique principale de la Caisse
d'Epargne pour imposer son plan
de percement a surtout consiste ä

faire pression au moyen du plan
financier. Ainsi, le grand projet
«necessitait l'achat d'un bien plus
grand nombre d'immeubles, leur
demolition et reconstruc-
tion.. .»28. II aurait fallu une
Subvention de la Ville plus que dou-
blee (fr. 950 000.-). A toute
resistance furent opposes deux
arguments repetes sous differentes
formes:

«II ne faut pas meler la Philanthropie
et les affaires; la Caisse d'Epargne n'a
pas pu faire le percement avec
raccordement ä la rue Bautte; actuellement
le percement propose repond ä beaueoup

de points de vue au but
philanthropique poursuivi»29,

ou comme le Conseiller administratif

delegue aux finances:

«on peut refuser le projet, mais je ne
crois pas qu'on puisse le changer»30.

Devant la pression contraignante
du plan financier et l'impasse
dans laquelle sont mis les conseillers

municipaux, on comprend
mieux les reflexions desabusees
de l'un d'eux:

«On peut regretter que la Caisse
d'Epargne ait du etudier son projet
trop au point de vue financier... on
aurait peut-etre pu, au point de vue de
l'assainissement, se contenter d'une
cour centrale (exemple de l'Ile)... car
il est singulier de percer une rue qui
n'aboutit ä rien... J'ai donc le sentiment

que la chose roule sur une rue ä

laquelle on voulait pouvoir donner le

nom de rue Valiin... avec ces reser-
ves, je ne puis qu'approuver le
projet»31.

Les silences ou l'auto-censure des
conseillers municipaux: Silence
sur les habitations

On ne saurait rien de la Situation
des immeubles de l'ilot Cou-
tance-Temple, si l'on s'en tenait
au Memorial du Conseil Munieipal.

Rien, sinon l'affirmation re-
petee: «ilot insalubre». On pouvait

ainsi affirmer comme le
conseiller d'Etat Gustave Ador:
«ce quartier... est sans contredit le
plus malsain de notre ville»32.

Pareille affirmation est constatee

dans toutes les Operations de
renovation. Aujourd'hui, le quartier

des Grottes, derriere la gare,
par exemple, est declare insalubre,

alors qu'aucun releve des
immeubles n'a ete fait.

L'ilot Coutance-Temple
n'etait-il qu'un ramassis de taudis
inqualifiables? Quelques annees
avant l'operation Valiin, rien ne
paraissait si sür.

«Je m'etais laisse aller dans le temps ä

patronner le prolongement de la rue
Grenus ä travers le mas Coutance-
Temple pensant qu'ä cause du grand
nombre de cours, il n'y aurait pas
beaueoup d'immeubles ä demolir,
mais je dois reconnaitre aujourd'hui
que le grand nombre de cours oü l'air
joue est une raison contre l'urgence
du percement.. .»33.

A cette explication de M.To-
gnetti on pourrait ajouter la
conclusion du conseiller Liodet:

«il n'y a pas lä besoin d'assai-
nissement» ou encore:

«... l'utilite du percement ne serait
indiscutable que s'il amenait la
suppression de quatre maisons, qui, rue
du Temple, sont de veritables foyers
d'infection»34.

Quatre immeubles sur les cin-
quante-cinq que comportait l'ilot,
etait-ce süffisant pour justifier sa

destruetion complete? II valait
mieux ne pas rappeler aux
conseillers ces propos ni faire
mention du dernier rapport
commande par la Ville sur l'etat
sanitaire des differents quartiers.
Celui-ci constatait precisement
l'etat de proprete de l'ilot
Coutance-Temple et ne signalait
qu'un immeuble malsain supple-
mentaire sur la rue des Corps-
Saints35. En 1903, le Journal de
Geneve relatait que «six maisons
en parfait etat locatif» avaient ete
demolies ä Coutance en 190136.
Salubrite, etat sanitaire, hygiene,
les mots ont une valeur eminem-
ment relative lorsqu'il s'agit d'un
ilot comme l'illustrent les
documents iconographiques de l'epoque,

qui n'est ni meilleur ni moins
bon que ceux de l'actuelle Vieille
Ville. Redigeant un rapport en
1879, M.Ramu, partisan farou-
che de l'assainissement de la
Caisse d'Epargne, soutenait qu'

«...en nous appuyant sur les auteurs
qui ont traite de l'hygiene et de la
sante publique, nous pouvons dire
que l'influence du logement n'est pas
preponderante sur la sante et que l'on
voit les santes les plus robustes habiter
les logements dits insalubres, tandis
que l'on voit toutes les influences ma-
ladives s'exercer sur ceux qui habitent
les logements les plus attrayants»37.

Quelle valeur historique ou
esthetique pouvaient avoir les
anciens quartiers dans l'esprit des
conseillers? Le meme Ramu de-
clarait:

«il n'est personne ä Geneve, qui ne
desire, comme ideal, voir supprimer le

plus grand nombre de construetions
du moyen äge qui nous restent. C'est
une question d'appetit et de diges-
tion»38.

L'architecture medievale ne sus-
citait d'enthousiasme que chez

quelques archeologues avertis et
la Societe d'Art public, fondee en
1901, s'oecupait davantage de

l'esthetique des nouvelles
construetions que du patrimoine
architectural39.

«Notre vieux faubourg (Saint-Gervais)

lui aussi se transforme...
certains trouveront que la beaute a perdu
au change, mais ils se consoleront en

pensant que l'on apporte de l'air et de

la lumiere dans un quartier qui en
avait besoin.. .»40.

Silence sur les habitants

On ne saurait rien de la population

de cet ilot si l'on relisait le
Memorial. La question de la
population est ecartee comme si eile
eüt entraine les elus sur un terrain
mouvant. Pourtant ce n'est pas
moins de 150 familles, soit environ

450 ä 550 personnes, qui sont
delogees lors des demolitions41.
L'ilot etait plus peuple, par
exemple, que celui situe entre les

places du Molard et de la Fuste-
rie: 1314 habitants contre
111042. Or, la question de la
population avait ete soulevee ä propos

du percement en croix prevu
dans l'ilot Molard-Fusterie. Dejä
on avait constate que «la demolition

des vieux quartiers a eu pour
effet de deplacer une population
considerable et dont la Situation a

ete rendue plus difficile», dejä
l'on avait souligne que les
nouveaux logements trouves en peri-
pherie par cette population
etaient «peut-etre plus prejudi-
ciables ä l'hygiene que les
logements qu'il s'agit de demolir»43.
On pourrait alors formuler une
hypothese tres simple, presque
naive, pour expliquer le silence du
Conseil Munieipal: les habitants
auraient-ils la chance de pouvoir
retrouver sur place des logements
plus confortables? L'historien de
la Caisse d'Epargne, Jules Cou-
gnard, laisse entendre que oui:

«Les nombreuses familles mises en
quelque mesure momentanement sur
le pave par l'obligation d'evacuer les

appartements qu'elles oecupaient
devaient se trouver le plus rapidement
possible ä meme d'entrer dans de

nouveaux locaux crees ä leur
intention»44.

D'apres les sources ä disposition,

on peut affirmer que le relo-
gement fut insignifiant45. On
releve en effet neuf familles relo-
gees (6%) parmi les logements
ouvriers, et dix commerces sur
l'ensemble de l'operation
jusqu'en 1911, malgre l'augmentation

du nombre d'arcades qui
passait de 54 ä 67. Le prix des

appartements ayant augmente de
40-80 fr. ä 120-150 fr. la piece
par an, il etait bien difficile de re-
loger des familles d'ouvriers, dont
la part annuelle du budget-loge-
ment etait estimee au maximum ä

270-300 francs (une cuisine et
deux chambres) pour un salaire
de 1000 ä 1200 francs.

L'assainissement touchait donc
directement la population
ouvriere. Si quelques habitants sont
alles se loger en peripherie et
quelques-uns dans les logements
anciens tout proches, que sont
devenus les autres? Selon la
formule du regisseur L'Huillier:
«Comme il y a disette de logements
ouvriers, leur exode passera ina-
percu»46.

Voilä ce qu'on appelle une Operation

de logements ouvriers!

Silence sur Ia speculation

Enfin l'on ne saurait rien de la
speculation de l'operation de la
Caisse d'Epargne au regard des
Memoriaux. Rien, si ce ne sont les

incroyables precautions prises
dans la Convention, pour demon-
trer le caractere absolument non
speculatif de l'operation. Un seul
conseiller relevait en derniere
minute qu'

«il y a au fond... deux idees
contradictoires: celle de logements
economiques et celle d'assainissement. Qui
dit assainissement dit elevation du
prix des terrains et par consequent des

loyers»47.

A aueun moment, le probleme de
la rente fonciere ne fut discute, ä

l'inverse des Operations de la
Ville oü la plue-value realisee par
l'achat d'immeubles, leur demolition

et la mise en vente des
terrains constituait l'une des donnees

estimatives fondamentales
dans la presentation des projets
d'assainissement48. L'habilete de
la Strategie fut d'avoir concentre
le projet sur le seul percement de
la rue Valiin, remettant ä plus
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96 Plan der Hauskäufe durch die Sparkasse des Kantons Genf zwischen 1893 und 1896 / Plan des achats
d'immeubles par la Caisse d'Epargne entre 1893 et 1896.

Expropriierte Bauten/Bä-
| Ankäufe/achats von/de Ankäufe/achats von/de *k timents expropries (en par-

Wm\ 1893 bis/ä 1894

tard toute discussion sur la suite
de l'operation. Les conseillers
municipaux savaient-ils que
c'etait l'ilot tout entier qui etait
soumis ä la loi sur l'expropriation
pour cause d'utilite publique?
Pouvaient-ils prevoir que le montant

du legs Valiin serait englouti
immediatement par des achats
massifs sur plus des trois quarts de

1895 bis/ä 1896 tie ou dans leur totalite)

la superficie? II ne fait pas de
doute que, par ses achats negocies
des 1893, avant l'approbation de
la Convention, la Caisse d'Epargne

preparait activement la suite
des Operations. En 1894, eile
avait dejä acquis pour
fr. 1 662 400- d'immeubles, et en
1896, pour fr.2228400.-49.

Les conseillers ne savaient-ils

pas que le Systeme de percement
en croix avait dejä ete considere

par leurs predecesseurs comme le
plus speculatif, en raison des
nombreux immeubles d'angle
qu'il creait et de l'augmentation
de la circulation?50. Presu-
maient-ils seulement que l'artere
transversale serait «la mieux
louee, une fois reconstruite»?51.

C'est en'1901 que se situe le

point crucial de l'operation Valiin.

La Caisse d'Epargne estime
avoir rempli ses engagements.
Elle n'a certes pas suivi le plan de

1893, puisqu'elle a realise la percee

de la rue transversale (rue
Grenus), de la rue du Temple ä la
rue Valiin, laissant cette derniere
inachevee dans sa partie
interieure, mais eile a construit 12

immeubles locatifs (voir plan).
Afin de poursuivre l'operation,
eile propose aussitöt un marche ä

la Ville de Geneve, sous pretexte
qu'une autre societe immobiliere
serait prete ä accepter les memes
conditions!52. Ainsi, une seconde
Convention fut ratifiee le 2 juillet
1901. Or, non seulement cette
Convention annulait la premiere
de 1893, et, du meme coup, les
deux articles anti-speculatifs au
benefice de la Ville, mais on de-
mandait ä cette derniere de ceder
une partie de l'espace public, sur
la place St-Gervais, afin de
construire un immeuble de pointe. La
Caisse d'Epargne s'engageait ä

achever le percement en croix en
vendant le terrain necessaire ä la
rue Grenus au prix coütant, soit
fr. 78 080,85 pour 255,5 m2 ä

fr. 305,60 le m2, et eile vendait
egalement au prix coütant de
fr. 651,70 le m2 toute la pointe de

l'ilot Coutance-Temple sur la
place St-Gervais, soit 645,70 le
m2 pour la somme de

fr.420872,29.

Voici comment se presentait
pour la Ville cette partie de l'ilot
qu'elle heritait ä si bon compte au
terme d'une Convention qualifiee
de «bonne affaire» par la presse.
Une partie des immeubles avait
des baux valables jusqu'en 1912,
une expertise de 1911 revelait la

presence d'un immeuble trop
recent pour justifier une demolition;

mieux encore, lors d'un projet
de construction de logements

ouvriers lance en 1909, on appre-
nait que ce genre de construction
etait incompatible avec la
presence de la Banque Populaire et

que d'ailleurs il aurait ete necessaire

de percer une nouvelle rue
entre la place St-Gervais et la rue
du Temple!53. C'est ainsi que le
terrain acquis par la Ville fut
utilise, apres demolition, comme
marche aux puces entre 1925 et
1954 et finalement vendu ä une
societe immobiliere qui realisait
une Operation d'ensemble
comprenant egalement les quatre
immeubles adjacents de la Caisse

d'Epargne. Teile fut la destinee
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de ces terrains, dont la commission

du Conseil Munieipal assu-
rait:
«II est certain que la Ville sera
ulterieurement en Situation de (les) realiser

ä bon compte»54.

La Caisse d'Epargne, sans
doute satisfaite de s'etre debar-
rassee d'un terrain si encombrant,
fut cependant genee dans la poursuite

de son Operation. La Situation

des locaux vacants de
l'agglomeration urbaine retardait la
realisation de ses propres
terrains. Elle proceda bien en 1902 ä

la demolition complete des
immeubles sur Coutance jusqu'ä la
rue Grenus, mais eile ne put vendre

les terrains necessaires ä

l'immeuble de pointe sur la place
St-Gervais qu'en 1903, selon un
procede obscur de double vente
par lequel un des membres de son
conseil d'administration se re-
trouvait architecte du futur
immeuble de luxe55. Elle construisit
elle-meme un immeuble de bon
Standing ä l'angle Coutance-rue
Grenus, en 1903-1904, et en
1910 et 1911, eile completait son
Operation dans cette partie de
l'ilot par la construction d'un
immeuble sur la rue des Corps-
Saints et d'une «usine pour industrie

tranquille», qui occupe
completement la cour, mettant
ainsi un terme ä l'assainissement!

Le percement en croix avait
aussi ses inconvenients. S'il
permettait de faire exploser un ilot ä

partir d'un centre et de percer
avec une efficacite certaine les

rues, les parties les plus eloignees
du centre subissaient les contre-
coups de ce systfeme et cela ä plus
forte raison dans un ilot triangulaire

comme celui de Coutance-
Temple. On a dejä vu le probleme
de la pointe de la place Saint-
Gervais; la pointe rue du Tem-
ple-rue des Corps-Saints fut
soumise ä la plus longue procedure
d'expropriation de l'ilot
(1895-1900), quant äla derniere
pointe, celle oü subsiste encore
les derniers immeubles anciens,
eile fut l'objet d'une tentative de
speculation amoreeee par la regie
Coutau et Bruder, incapable de
rentabiliser son affaire.

La renovation Coutance-Temple
a fortement entrave toute Solution

urbaine posterieure sur la
Rive droite. Elle s'est revelee, par
la suite, une greffe artificielle pra-
tiquee sur un organisme vivant,
au detriment de toute perspective
d'ensemble. Pour satisfaire des

imperatifs ä court terme, eile n'a
pu offrir comme alternative que la
demolition totale envisagee dans
les annees '30 ou la demolition
partielle avec reconstruetion ti-
rant le maximum de profit des
surfaces anterieures.

Que va-t-il se passer dans cinq
ans?
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